





EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS


DU CONSEIL MUNICIPAL


__________





SEANCE DU 09 JUILLET 2008


__________





L'an deux mille huit, le neuf juillet, à vingt heures, le Conseil Municipal légalement convoqué, s'est réuni à la mairie, en séance publique, suivant une convocation en date du 1er juillet 2008 dont un exemplaire a été affiché à la porte de la mairie.





Etaient présents : A. LOGIE, Maire, M.F. TRIQUET, J. GUYOT, N. LEDET, R. CALON, H. TIERTANT, J. DELATTRE, A. DECROOCQ, Adjoints, E. THERY, J.P. CAPPELLE, S. PERARD, G. VERVISCH, L. CORRUE, J. PEREIRA, J. COLOMBEL, J.P. BASTIDE, K. GUILBERT, J. DUPERON, J.P. DURIEZ, M.C. CLERET, B. LEMAIRE, C. DUPUIS-CUNY, J.L. RAVIART,


Formant la majorité des membres en exercice, soit 		23/27





Etaient absents excusés avec procuration : D. AGASSE (procuration à A. LOGIE), J. BRUNET (procuration à J. DELATTRE), N. DE WAZIERES (procuration à M.F. TRIQUET),


Soit 		3/27





Etait absente : V. SAUNEUF,


Soit 		1/27





Président de séance : Monsieur Antoine LOGIÉ, Maire.





Secrétaire de séance : Madame Nathalie LEDET, Adjointe au Maire.





____________





OBJET :	Mise en place d’un périmètre de sursis à statuer sur les zones 1 AUa et 1 AUb du Plan Local d’Urbanisme.


___________





Commune périurbaine de Boulogne Sur Mer, Wimille bénéficie d’un paysage naturel de valeur, très marqué par l’espace agricole, la présence de vallées et de verdure, son étendue géographique et sa proximité avec Boulogne Sur Mer. Le relief de la commune, fortement vallonné, dicte à la fois les orientations à suivre par le développement du bâti mais lui donne, également, ses limites.





L’urbanisation du bourg de Wimille est dense, marquée par des limites nettes, qui permet une perception aisée de celle-ci. Le bourg s’est développé autour de l’église, près de la rivière et sur des terrains plats (fond de vallée). Les extensions se sont effectuées, par la suite, sur les pentes des versants dominant le Wimereux. Les possibilités d’évolution sont encore nombreuses notamment en direction de Boulogne Sur Mer.





Le Plan Local d’Urbanisme de Wimille, approuvé en octobre 2007, a ainsi défini des possibilités de développement sur la partie sud de son territoire dans un objectif de développement urbain et touristique, et notamment les zones 1 AUa et 1 AUb.





La commune a donc décidé d’engager l’étude de faisabilité d’un projet global cohérent. Des études ont ainsi été réalisées afin de déterminer le meilleur projet possible. De nombreuses hypothèses ont été étudiées et une large concertation a été menée avec la population : tenue d’une réunion publique, registre consultable en mairie avec possibilité de faire part de ses observations, plusieurs réunions de quartiers, exposition en mairie avec permanences.





La croissance récente de l’urbanisation s’est réalisée à Wimille sous forme de constructions individuelles, comblant les dents creuses en structurant l’espace urbain. Les zones, encore disponibles, pour un développement futur sont aujourd’hui devenues plus rares et il convient de les aménager dans un cadre d’ensemble. Les principaux enjeux et objectifs du projet sont donc les suivants :





déterminer des extensions de l’urbanisation cohérentes,


maintenir le caractère attractif de la commune,


prendre en compte la qualité du site et du paysage,


conserver le dynamisme démographique,


reconnaître l’activité agricole,


pérenniser la coupure spatiale entre les communes au nord et au-delà de l’autoroute A 16,


assurer un développement économique touristique.





Le milieu naturel a une part prépondérante dans l’organisation de la commune. Les orientations prises dans le cadre du projet d’aménagement permettent de répondre à ces exigences :





la préservation de l’espace naturel est confirmée grâce à la redéfinition des zones d’urbanisation en continuité du bâti en greffe avec l’urbanisation existante et en transition avec le bâti existant,


les zones d’urbanisation future sont dégagées en périphérie et le maintien de la trame paysagère permet de conserver l’homogénéité de l’ensemble et sauvegarder l’aspect « naturel » de Wimille,


ainsi, sur l’ensemble du périmètre, les zones urbanisées sont modelées en tenant compte de la topographie des secteurs concernés et de la préservation des ouvertures paysagères internes à la commune. Ces secteurs urbanisés sont entourés de plantations à réaliser par l’aménageur et permettent une meilleure intégration dans le paysage,


en ce qui concerne le développement de l’habitat, les zones accueillant des constructions futures sont adaptées aux volontés de développement de la commune. Pour ce faire, elles sont calibrées pour correspondre aux besoins réels de la commune et répondre à une utilisation optimale des équipements (écoles, salles de sports…) disponibles sur le territoire communal.

















Actuellement, la collectivité ne dispose pas encore de la maîtrise foncière nécessaire à la mise en œuvre de l’opération. C’est dans ce contexte, et au constat d’une forte pression menée en terme de demandes d’autorisations de construire qui risquent de compromettre la mise en œuvre des objectifs, qu’il vous est proposé d’instaurer un sursis à statuer en application de l’article L 111-10 du Code de l’Urbanisme. Ce sursis à statuer pourra être opposé aux demandes d’autorisations concernant des travaux, constructions ou installations susceptibles de compromettre ou de rendre plus onéreuse la réalisation d’aménagement des zones 1 AUa et 1 AUb du Plan Local d’Urbanisme.





Après délibération,


le Conseil Municipal,


à la majorité des membres présents par 21 votes « POUR » et 5 « ABSTENTION »,





Vu le Code de l’Urbanisme et notamment les articles L 111-10 et R 111-26-1 ;





Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 28 mai 2003 relative à l’aménagement et au développement du site 40 NA du secteur d’Auvringhen ;





Vu l’étude d’impact réalisée pour l’aménagement de Wimille sud et finalisée le 24 février 2004 ;





Considérant que la Cour Administrative d’Appel de Douai, par arrêt du 14 mai 2008, a annulé la délibération du Conseil Municipal du 24 mars 2004 portant création de la ZAC d’Auvringhen – La Poterie au motif de la consultation hors délai du PNR ; les études de faisabilité et d’impact n’ayant pas été remises en cause ;





PREND en considération l’étude du projet d’aménagement des zones 1 AUa et 1 AUb du Plan Local d’Urbanisme.





APPROUVE l’instauration d’un périmètre de sursis à statuer sur les zones 1 AUa et 1 AUb du Plan Local d’Urbanisme tel que repris sur le plan annexé.





DECIDE qu’en application de l’article L 111-10 du Code de l’Urbanisme, le sursis à statuer pourra être opposé aux demandes d’autorisations concernant des travaux, constructions ou installations susceptibles de compromettre ou de rendre plus onéreuse la réalisation de l’opération d’aménagement.





INDIQUE que la présente délibération fera l’objet des mesures de publicité visées à l’article R 111-26-1 du Code de l’Urbanisme.








Fait et délibéré en séance publique


les jour, mois et an susdits.





Le Maire,











Antoine LOGIÉ.





CERTIFICAT D'AFFICHAGE ET DE PUBLICITE





Le Maire de WIMILLE certifie que la présente délibération a été affichée à la porte de la mairie le 16 juillet 2008 ; qu'elle a été déposée en Sous-Préfecture de BOULOGNE SUR MER au titre du contrôle de la légalité le








Le Maire,














Antoine LOGIÉ.








La présente délibération peut faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Lille ou d’un recours gracieux auprès de la commune de WIMILLE, étant précisé que celle-ci dispose alors d’un délai de 2 mois pour répondre. (Titre II du Code de Justice Administrative).





